
STAGE BIODANZA® & IMAGO® 

WEEK-END POUR COUPLES 

Le lieu 

Terre des Sens à Solaure en Diois (près de Die  
dans la Drôme), dans un cadre enchanteur. 

Dates 

Du vendredi 28 mars en soirée 

Au dimanche 30 mars 2025 fin d’après-midi 

Tarifs par couple 

 Stage  300 €  
 Pension complète Tarif à venir 

Echelonnement de paiement possible. 
 En cas de difficultés financières, veuillez avoir la 
simplicité de nous en parler. 

En savoir plus 

 sur la Biodanza : BIODANZA EN SAVOIR PLUS 
 

 sur la thérapie relaƟonnelle Imago :  
IMAGO EN SAVOIR PLUS 

Thérapie Relationnelle Imago et 
Biodanza : deux portes d’entrée 
différentes et néanmoins profondément 
complémentaires pour prendre soin de 
notre lien. 

Ce stage s’adresse à tous les couples, que 
ce soit pour cultiver et faire grandir la 
connexion et la joie, pour réenchanter un 
quotidien  qui en aurait besoin ou encore 
pour transformer les difȦcultés en un 
processus de croissance. 

Seul pré-requis : l’envie de prendre soin 
de sa relation de couple. 

Des temps seront dédiés à danser la 
poésie de nos liens, dans le plaisir du 
mouvement partagé. D’autres inviteront 
à cultiver la présence au cœur de la 
relation, grâce à une communication 
authentique et respectueuse, à travers 
les dialogues de couple selon la méthode 
Imago.  

Nous vous invitons, dans un 
environnement contenant et bien-
veillant, à partager un temps précieux 
pour nourrir la conȦance et la complicité 
qui renforcent nos liens à deux. 

Stage co-facilité par 

Fabienne ALBERT, facilitatrice et formatrice de 
Biodanza 

Thérèse BUFFEL, thérapeute de couple Imago. 

L’une et l’autre avons l’expérience des deux 
approches et partageons une foi profonde dans 
leur complémentarité, dans le bien-fondé de 
leur alliance et dans la puissance de leur 
synergie. 

 

Contact 

Vous pouvez adresser vos quesƟons ou pré-
inscripƟons à Fabienne  

 fa.albert@free.fr –   06 81 86 75 37 

Les informaƟons complémentaires sont 
consultables sur : 

hƩps://presence-relaƟon.fr/stages-pour-
couples-2025/  


